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I - PRESENTATION

Compétition sur 2 jours qui rassemble 

les joueurs et joueuses français(e)s de tout niveau,

sourds / malentendants 

(ayant une perte auditive au minimum de 55 décibels)

Cliquez ci-dessous pour consulter la présentation vidéo du masters 2021

https://www.youtube.com/watch?v=yMvOGHEanik
https://www.youtube.com/watch?v=yMvOGHEanik
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II - DATES ET LIEU

SAMEDI 08 et DIMANCHE 09 Octobre 2022

Au Comité Essonne de Tennis

33 Avenue Jacques Duclos 91700

Ste Geneviève des Bois

Tél : 01.69.46.61.31

8 Courts couverts en résine

Eclairage LED

Vestiaires / douches

Club House

MASTERS SOURDS ET MALENTENDANTS 2022
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III - FORMAT COMPETITION

Formule de match : Format 2 

- 2 sets en 6 jeux

- Super tie break en 10 points au 3ème set

En fonction du nombre d’inscrits, possibilité de jouer un tableau double mixte 

(format 3 : 2 sets de 4 jeux)

FINALES
Dimanche 09 octobre à 14h et 15h30

avec ramasseurs de balles

suivies de la remise des prix

Juge Arbitre : Mathieu TOUBOUL

MASTERS SOURDS ET MALENTENDANTS 2022
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IV - INSCRIPTION

MASTERS SOURDS ET MALENTENDANTS 2022

Tournoi ouvert aux personnes ayant une perte d’audition supérieure 

ou égale à 55 décibels à la meilleure oreille 

dans les 3 fréquences (500, 1000 et 2000 méga-hertz)

Envoi du dossier d’inscription

- Coordonnées (Nom, prénom, classement, mail, portable)

- Photocopie Licence FFT 2023

- Certificat médical

- Règlement des frais d’inscription 

(chèque à l’ordre du Comité Essonne Tennis ou virement) 

à : Xavier LERAYS

lerays.xavier@yahoo.fr

CLOTURE DES INSCRIPTIONS : 30 SEPTEMBRE 

mailto:lerays.xavier@yahoo.fr
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V - TRANSPORT

MASTERS SOURDS ET MALENTENDANTS 2022

• Organisation de navettes depuis les gares et aéroports vers le 

comité et l’hôtel.

Envoyez un mail à : Bernard Cassaigne

bernardcassaigne46@gmail.com

en précisant vos horaires et lieux d’arrivée pour 

réserver une navette

ACCUEIL

Vendredi 7 Octobre entre 15h et 19h

au comité Essonne

********

Possibilité d’entrainement entre 15h et 19h

mailto:bernardcassaigne46@gmail.com
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VI - HEBERGEMENT

MASTERS SOURDS ET MALENTENDANTS 2022

HOTEL IBIS MONTLHERY
64 Route D'Orléans 

91310 MONTLHERY

Tél : +33 1 85 46 00 85 

Mail : HA345@accor.com

Informations sur l’Hotel :

https://all.accor.com/hotel/A345/index.fr.shtml

mailto:HA345@accor.com
https://all.accor.com/hotel/A345/index.fr.shtml
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VII - RESTAURATION

MASTERS SOURDS ET MALENTENDANTS 2022

Déjeuner et Diner 

Au Comité de l’Essonne midi et soir 
À partir de vendredi soir jusqu’à dimanche midi

Petit déjeuner à l’hôtel
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VIII - TARIFS

MASTERS SOURDS ET MALENTENDANTS 2022

• Restauration (midi et soir) : 60€* 

• Restauration (midi et soir) + hébergement en chambre double à l’hôtel 

IBIS avec petit déjeuner : 140€ pour 2 jours/2 nuitées

• Supplément chambre simple : 60€

Tarifs toutes charges comprises 

*Repas Offert par le comité vendredi soir

Règlements par Chèque à l’ordre de « Comité Essonne Tennis » à envoyer au

Comité Essonne Tennis – 33 Avenue Jacques Duclos 91700 Ste Geneviève des bois

Ou par Virement libellé « TSM2022 » (RIB ci-dessous)
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IX – FRAIS ET INDEMNITES

MASTERS SOURDS ET MALENTENDANTS 2022

La FFT verse une indemnité de déplacement au joueur, à l’issue de l’épreuve, 
sur la base forfaitaire suivante : 0.07€/Km (depuis le domicile du joueur 
jusqu’au site de la compétition). 
L’adresse prise en compte est celle enregistrée par le joueur dans son compte 
TEN’UP.

Le joueur doit envoyer son RIB sur l’adresse paratennis@fft.fr en amont de la 
compétition (pas de photo, le RIB envoyé doit être le document extrait du 
compte bancaire).

La FFT procède au remboursement lorsque la distance kilométrique est égale 
ou supérieure à 50 kms aller/retour.

mailto:paratennis@fft.fr
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X - CONTACTS

MASTERS SOURDS ET MALENTENDANTS 2022

Capitaine de l’équipe de France Sourds/Malentendants : Xavier Lerays  
lerays.xavier@yahoo.fr

Présidente Comité Essonne : Nadine Mariaux

Commission ParaTennis Comité Essonne: 

François Champonnois (Président)
francois.champonnois@fft.fr

Juge Arbitre : Mathieu Touboul
math.touboul@yahoo.fr

Directeur du Tournoi : Bernard Cassaigne
bernardcassaigne46@gmail.com

mailto:lerays.xavier@yahoo.fr
mailto:francois.champonnois@fft.fr
mailto:math.touboul@yahoo.fr
mailto:bernardcassaigne46@gmail.com
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XI - COMMUNICATION

MASTERS SOURDS ET MALENTENDANTS 2022

Site Internet FFT Sourds et Malentendants :
https://paratennis.fft.fr/

https://www.fft.fr/equipes-de-france/toutes-nos-equipes/equipe-de-france-sourds-malentendants

Site Internet Comité Essonne Tennis:
https://tennis-idf.fr/essonne/

Facebook :
https://www.facebook.com/tennissourdetmalentendantfrancais

https://www.facebook.com/TennisEssonne/

Instagram :
https://www.instagram.com/comite91tennis/?hl=fr

https://paratennis.fft.fr/
https://www.fft.fr/equipes-de-france/toutes-nos-equipes/equipe-de-france-sourds-malentendants
https://tennis-idf.fr/essonne/
https://www.facebook.com/tennissourdetmalentendantfrancais
https://www.facebook.com/TennisEssonne/
https://www.instagram.com/comite91tennis/?hl=fr
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XII - PARTENAIRES

MASTERS SOURDS ET MALENTENDANTS 2022

Partenaires Comité Essonne tennis
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